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PALAZZI  24 octobre 2024

Compte rendu de l'assemblée générale 
de l'Association de la Vallée de Palazzi

du 19 octobre 2024

Pierre-Paul Cruciani a ouvert la séance, 35 familles étaient présentes ou représentées, 3 familles
adhérentes en 2023 se sont excusées, on note 3 nouvelles adhésions.  

1) Rapport moral et financier 
Le rapport moral et financier est adopté à l'unanimité.

2) Bilan de l'année associative 2023
Cette année de reprise après une interruption de plusieurs années  dues en partie au COVID est
satisfaisantes 

3) Election du bureau
Mmes Dominique Giuntini, Catherine Cruciani, MM. Pierre-Paul Cruciani, Roger Doussy, Corentin
Mancciopi ont été élus à l'unanimité.

Mme Michèle Rolland ayant quitté la Corse ne s'est pas représentée.
M. Claude Piane, absent et non adhérent, n'a pas renouvelé sa candidature au bureau.

4) Sécurité routière sur la D13 entre les sorties Palazzi supranu et suttanu (cf plan de situation)
L'amélioration de l'aménagement du Point d'accès volontaire par la CCIRB  et l'installation
d'une camera pour  lutter contre les incivilités est très appréciée.
Cependant la sortie de Palazzi Supranu  dont la dangerosité a déjà été signalée dans le
courrier à la Collectivité de Corse relatif  (Cf.Rapport) s'est accrue en raison du déplacement
du « caisson cartons » qui réduit la visibilité.
L'association relancera le dossier auprès de la CDC en espérant que cette fois il soit  pris en
considération  (résolution 1)
5) propositions de l’association pour d’aménagement  du chemin de Palazzi,
L'association propose un aménagement du chemin de Palazzi qui réponde à la fois à  la
problématique du bassin de risques d'inondations de la vallée,  aux difficultés de circulation et
à la sécurité des usagers routiers et piétons (CF plan de circulation .
On trouvera en annexe  de Tarra Tralasciate, une étude de faisabilité qui en définit les
principes au maire de Santa Reparata (résolution 2) . 
6) Discussions sur le projet d'ouverture de sentiers 
A cette occasion les ouvrages Tarre Tralasciate et Tarra feconde été  remis aux adhérents.a
été remis au adhérents.
Pierre-Paul présente dans ces grandes lignes le premier ouvrage qui constitue un manifeste
pour la réhabilitation de la vallée de Palazzi.
Trois  raisons fondamentales et complémentaires motivent ce projet :
La première est environnementale : réhabiliter  ce territoire pour  réduire les risques
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d'incendies et d'inondations : 
o rouvrir les sentiers, véritables mèches à incendies lorsque les ronces les envahissent, et

les réaménager à l'ancienne pour un meilleur écoulement des eaux pluviales ; 
o restaurer les restanques en pierres sèches qui constituent de formidables filtres des eaux

pluviales.
La seconde est patrimoniale :   u Fiuminale di u Giovaggio constitue  ensemble architectural
constitué de pozzi, pozze, pagliaghji, orti chjosi à muraglioni e altri chjosi sarati, qui s'est
construit, a fils du temps, en aménagements réfléchis et organisés  pisans, toscans...
C'est un patrimoine rural remarquable  qu'il convient de préserver et de conserver.
Dès lors, ce lieu réhabilité peut être réinvesti pour y développer une agriculture
professionnelle et familiale de proximité :  Ce qui constitue, la  troisième raison non moins
fondamentale, qui motive ce projet, elle en constitue la principale  idée-force : 
C'est la ceinture maraîchère du village qu'il convient de réhabilité  pour que leur propriétaires
puissent se réapproprier leur jardin.
C'est un travail important qui a été engagé dans le cadre des chjame d'avant l'été, il se
poursuivra à l'automne. Uns date est d'ores prise pour la prochaine chjama, le 9 novembre , à
confirmer (Résolution 3)
Le projet a été présenté 30 septembre à Calvi dans le cadre de rencontres associatives
organisées par la Collectivité de Corse. L'attache  a été prise avec Aiutu associu de la CDC et
Corse active pour l'initiative (CAPI), pour avancer sur ce projet. Les demandes de
candidatures sont dans les tuyaux (Résolution 4).
La discussion sur ce point a été très fructueuse notamment pour la recherche de soutien en
termes d'opérations sur le terrain,  et bien sûr d'ingénierie et de conseils, de partenaires
associatifs ou universitaires prêts a apporter leur force et leur savoir-faire : ARSM, U SBIRU,
GERHYCO ...

7) Enfin et ce n'est pas le moindre des objectifs poursuivre et d'enrichir le programme
des rencontres conviviales

D'ores et déjà réservez votre samedi 14 décembre pour la soirée polenta...


